
 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DES HAUTEURS 

COMTÉ MATAPÉDIA 

 

À une séance ordinaire du conseil municipal des Hauteurs tenue le 12 août 2024 

à l’heure ordinaire des séances sont présents, M. Steeve Michaud, M. Sylvain 

Soucy et M. Donald Lavoie tous membres du conseil municipal et formant 

quorum sous la présidence de Mme Gitane Michaud, Mairesse  

 

Sont absents; M. Mathieu Michaud, M. Jason-Steeve Bernier, M. Jean-Rock 

Michaud. 

 

La directrice générale greffière-trésorière par intérim, Mme Pascale Fortier est 

présente. 

 

OUVERTURE  

 

Mme la mairesse souhaite la bienvenue à tous, après un moment de silence, 

ouvre la séance. 

 

  

LECTURE & ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Résolution numéro : 24-08-12-222 

 

Il est proposé par M Donald Lavoie et résolu que l’ordre du jour soit accepté en 

laissant le point varia ouvert. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

SÉANCE ORDINAIRE DU 10 JUIN 2024  

 

Résolution numéro : 24-08-12-223 

 

Il est proposé par M. Donald Lavoie et résolu que le procès-verbal de la séance 

ordinaire du 10 juin 2024 soit accepté tel que rédigé. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 17 JUIN 2024  

 

Résolution numéro : 24-08-12-224 

 

Il est proposé par M. Donald Lavoie et résolu que le procès-verbal de la séance 

extraordinaire du 17 juin 2024 soit accepté tel que rédigé. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

SÉANCE ORDINAIRE DU 8 JUILLET 2024  

 

Résolution numéro : 24-08-12-225 

 

Il est proposé par M. Sylvain Soucy et résolu que le procès-verbal de la séance 

ordinaire du 8 juillet 2024 soit accepté tel que rédigé. 

 

Adopté à l’unanimité. 



 

 

 

 

 

CORRESPONDANCES ET DEMANDE DE SALLE 

 

 Lecture de la correspondance de juillet est fait en table de travail. 

 Ponts d’information; Approbation de l’emprunt 271-2024 

 TECQ 2024-2028 de 602 469$ 

 

LISTE DES COMPTES À PAYER 

 

Résolution numéro : 24-08-12-226 

 

Il est proposé par M. Sylvain Soucy et résolu que la liste des comptes à payer de 

juillet soit acceptée au montant de 33 740.89$. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 
 

Je soussignée, greffière-trésorière, de la municipalité des Hauteurs certifie qu’il 

y a les crédits disponibles prévus au budget permettant de procéder au paiement 

des montants ci-haut mentionnés. 

 

 

 

 

_______________________ 

                                                                 Pascale Fortier, DGI 

 

 

PAIEMENT BORDS DE CHEMIN 

 

Résolution numéro : 24-08-12-227 

 

Il est proposé par M. Donald Lavoie et résolu que la municipalité des Hauteurs 

effectuera le paiement à M. Benoit Corbin pour le travail effectué. Un montant 

de 3 262.13$ pour l’exécution du travail de tonte des abords de chemin. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

PAIEMENT DE L’INSTRUCTEUR DE POMPIER 

 

Résolution numéro : 24-08-12-228 

 

Il est proposé par M. Donald Lavoie et résolu que la municipalité des Hauteurs 

effectuera le paiement de l’instructeur pompier d’un montant de 340$ pour 

service rendu.  

 

Adopté à l’unanimité. 

 

PAIEMENT AUX LOISIRS POUR ST-JEAN-BAPTISTE 

 

Résolution numéro : 24-08-12-229 

 

Il est proposé par M. Steeve Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs 

effectuera le paiement de 1 349.99$ tel qu’entendue avec les Loisirs de Les 

Hauteurs 

 

Adopté à l’unanimité. 

 



 

 

 

 

 

DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS 

 

La directrice générale/greffière-trésorière par intérim, Mme Pascale Fortier, fait 

mention au procès-verbal qu’elle dépose les états comparatifs des revenus et 

dépenses des 6 derniers mois tel que la loi l’exige. Des questions et réponses 

seront discuté en table de travail. 

 

 

 

OFFRE D’EMPLOI DE CHAUFFEUR POUR L’HIVER 24-25 

 

Résolution numéro : 24-08-12-230 

 

Il est proposé par M. Sylvain Soucy et résolu que la municipalité des Hauteurs 

autorise la direction générale à débuter les offres d’emploi pour la recherche 

d’employé pour l’hiver 24-25.  

 

Adopté à l’unanimité.  

 

 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Résolution numéro : 24-08-12-231 

 

À 19 h 20 sur proposition de M. Sylvain Soucy, la séance est levée. 

 

Je, Gitane Michaud, Mairesse atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 

l’article 142 du code municipal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

_______________________    __________________________ 

Mme Gitane Michaud,                    Mme Pascale Fortier, DGI  

Mairesse 


